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CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DÔME 

 

SESSION 2024 
 

CONCOURS EXTERNE, INTERNE ET DE TROISIEME VOIE 
 

D’ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 

 

EPREUVE D’ADMISSIBILITE 
 

Etablissement d’un tableau numérique 
 

(Durée 1h00 ; coefficient 3). 
 

 

 
 

o CALCUL : 15 points 
o PRESENTATION (titre, cadre, soin et écriture) : 5 points 

 
  
 

Le dossier sujet comporte 2 pages (celle-ci comprise)  

 
- Consignes pour l’épreuve à lire attentivement avant de traiter le sujet -  

 
- Vous devez répondre sur la copie de concours anonymisée. 

 
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, ni 

votre signature, ni le nom d’une collectivité existante ou fictive, à l’exclusion du nom de collectivité 
mentionné dans le sujet. 
 

- Vous devez utiliser un stylo d’une seule et même couleur (noire ou bleue uniquement).  

L’utilisation d’une autre couleur ou d’un surligneur sera considérée comme signe distinctif par le jury. 

 

- L’utilisation d’une calculatrice simple, non programmable et sans mémoire est autorisée. Les 

calculatrices scientifiques ou graphiques sont interdites. 

- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

- Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
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La ville de Floritopia possède trois grandes zones de loisirs : les zones Sud, Est et Ouest. 
Chacune de ces zones propose différentes activités, réparties comme suit : 
 

 Des aires de jeux pour enfants. 

 Des terrains de sport. 

 Des aires de pique-nique pour les familles. 
 

Les visiteurs sont principalement des familles et des sportifs. Les familles utilisent les aires de 
jeux et les aires de pique-nique, tandis que les sportifs petits et grands utilisent les terrains de 
sport. 
 

En 2022, le nombre total d'aires de jeux, de terrains de sport et d'aires de pique-nique dans 
l'ensemble des trois zones s'élève à 270, dont 4/9ème se trouvent dans la zone Sud. La moitié 
du reste se situe dans la zone Est. 
  

Dans la zone Sud, les aires de jeux représentent le quart des installations, et les terrains de 
sport en représentent un cinquième. 
 

La ville compte au total 70 terrains de sport, et il y a 40 aires de pique-nique de plus que d'aires 
de jeux pour enfants. 
 

Le nombre d'aires de pique-nique dans la zone Ouest est deux fois supérieur à celui de la zone 
Est. 
 

La zone Est dispose de 10 aires de jeux de plus que la zone Ouest. 
 

En 2023 la municipalité décide de réaménager ses installations. Cinq aires de pique-nique de 
la Zone Sud seront chacune transformées en aires de jeux pour enfants et il n’y aura pas 
d’autres modifications. 12 nouvelles aires de jeux seront installées dans la zone Ouest. Au total 
la ville comptera 20 aires de jeux de plus qu’en 2022. 
 

Dans la Zone Est le nombre total d’équipements aura augmenté de 4 % entre 2022 et 2023. 
Le nombre de terrains de sport de la Zone Ouest sera doublé ce qui sur l’ensemble de la ville 
fera une augmentation de 2/7ème du nombre d’équipements sportifs. 
 

Le nombre d’aires de pique-niques diminuera d’un douzième dans la Zone Ouest. 
 

À partir de ces éléments, vous construirez un tableau numérique pour les années 2022 et 
2023, montrant, pour chaque zone de loisirs et pour l'ensemble de la ville Floritopia : 
 

 Le nombre d'aires de jeux pour enfants. 

 Le nombre de terrains de sport. 

 Le nombre d'espaces de pique-nique. 

 Le nombre total d'installations. 
 
Vous ferez également apparaître les pourcentages d’évolution du nombre d’installations 
dans chacune des zones entre 2022 et 2023. 
 
Les pourcentages seront arrondis si besoin au centième de pourcentage. 


